
ART. 5 N° 2

ASSEMBLÉE   NATIONALE

9 mai 2011

_____________________________________________________

MESURES D'URGENCE EN FAVEUR DES VILLES
ET DES QUARTIERS EN DIFFICULTÉ - (n° 3297)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 2

présenté par
M. Pupponi

----------
ARTICLE 5

À la dernière phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« local, »,

insérer les mots :

« qui fixe les modalités d’intervention des politiques de droit commun et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 5 propose de faire évoluer les CUCS en les transformant en contrats de promotion
sociale et territoriale. Ce contrat unique, déterminé en cohérence avec le périmètre prioritaire, est
transversal par rapport aux différents champs d’intervention, intégrant les projets de développement
social comme les projets de rénovation urbaine.

L’alinéa 2 de l’article 5 précise que le contrat de promotion sociale et territoriale est l’outil
opérationnel local coordonnant l’ensemble des dispositifs mis en place dans le cadre de la politique
des villes et des quartiers en difficulté et du renouvellement urbain.

Or, il  convient de réaffirmer que la contractualisation dans les quartiers est d’abord le
cadre  fixant  l’intervention  du  droit  commun ciblé  dans  ces  quartiers.  C’est  l’objet  du  présent
amendement.


